Scolarisation en milieu ordinaire
Un IME engagé dans la mise œuvre de la loi de 2005
Résumé 
Afin de développer la scolarisation en milieu ordinaire des enfants et adolescents qu'il accueille, l'IME Les Peupliers s'oriente vers la création d’un réseau d’établissements scolaires partenaires et d'une unité d'enseignement au sein de l'établissement. Ce partenariat, qui s’adjoint les compétences des enseignants référents et des équipes de suivi de la scolarisation, vise à constituer un dispositif souple, dans la complémentarité des ressources du milieu médico-éducatif et du milieu ordinaire.

Présentation
L’IME « Les Peupliers »accueille dans ses trois dispositifs 80 jeunes en situation de handicap mental : 30 jeunes de 6 à 14 ans à l’ IMP, 50 jeunes de 14 à 20 ans à l’IMPRO. Un hébergement de semaine est prévu pour seize jeunes de 10 à 16 ans.

L’Education nationale est représentée par une directrice titulaire du DDEEAS mise à disposition et par cinq enseignants dont quatre spécialisés option D. Trois interviennent sur l’IMP,  deux sur l’IMPRO.

 L’ADAPEI 92, gestionnaire de l’établissement met un accent particulier sur la scolarité et ce antérieurement à la loi du 11 février 2005. Par conséquent, l’évolution  présente n’a pas d’effet de rupture dans l’institution mais s’inscrit plutôt dans le cadre du développement du projet institutionnel.

Des questions importantes se posent :

· Quelles articulations  élaborer pour inscrire les projets de scolarité dans le projet de vie ?
· Quelle place pour les IME dans les dispositifs de scolarisation des jeunes en situation de handicap mental ? (expertise)

· Comment mettre en œuvre la collaboration entre l’école et l’institution ? (dispositifs)
· Comment engager les professionnels du secteur médicosocial  à  faire évoluer les pratiques?

Ces questions nous placeront successivement sur le plan des usagers, de l’expertise que peut fournir l’IME, des dispositifs, de l’évolution des compétences et de la formation.
I) L’avenir des élèves
Les élèves accueillis à l’IME Les Peupliers présentent des altérations des fonctions cognitives et des pathologies mentales et psychiques diverses. Nous constatons depuis plusieurs années une évolution générale  de l’importance croissante des troubles avec l’accueil d’enfants et de jeunes provenant du secteur sanitaire où ils sont suivis pour des manifestations d’ordre psychiatrique.

Tous les élèves bénéficient de temps scolaire organisé différemment en fonctions de leurs besoins évalués et des objectifs opératoires  élaborés par équipe pluridisciplinaire de l’IME.

A l’IMP les  trois enseignantes spécialisées travaillent en double référence avec les éducatrices et adaptent les temps de scolarité. A l’IMPRO, les deux enseignantes spécialisées interviennent prioritairement avec les entrants et sur le cycle central. Les sortants (18/20ans) travaillent ponctuellement sur les objectifs liés à l’insertion professionnelle en relation avec le pôle insertion de l’établissement.
La loi du 11 février 2005 nous pousse à réfléchir à la mise en œuvre de dispositifs différents  qui respectent les besoins spécifiques des élèves et le temps qui leur est indispensable pour s’engager et consolider durablement les apprentissages. Les ressources de l’IME sont donc insuffisantes pour mettre la scolarité de l’élève en perspective du projet de vie. Il faut les compléter avec celles disponibles dans le milieu ordinaire et construire des passerelles faciles à utiliser pour chacun, élèves, professionnels, parents.

Cette année 2007/2008, plusieurs élèves sont accueillis à temps partagé entre l’IME et deux collèges, entre l’IME et deux écoles  primaires, sept élèves le sont entre l’IME et l’école jean Rostand à Ville d’Avray, un groupe d’élèves de l’IMPRO participe aux cycles EPS d’une classe de 5ème au collège de Chaville. Cette liste n’est pas exhaustive ; elle témoigne de la volonté commune de mettre en place les dispositions réglementaires.

Nous avons maintenant à formaliser ces pratiques pour qu’elles se développent en donnant à chacun sa place et en s’adjoignant les compétences des enseignants référents et  de l’équipe de suivi de la scolarisation. 

Notre objectif pour 2007/2008 est de créer un réseau d’établissements scolaires partenaires  et de faire fonctionner les PPS dans le cadre de la loi. 

L’unité d’enseignement se construit et les cinq enseignantes de l’IME constituent une équipe pédagogique identifiée grâce au projet  travaillé dans le cadre du projet d’établissement.

La prochaine étape  est l’élaboration et la mise en en oeuvre d’une convention avec l’Education nationale qui définisse la place et le rôle de l’unité d’enseignement de l’IME Les Peupliers dans le dispositif général de scolarité du département des élèves en situation de handicap mental.

II) L’expertise de l’IME

L’IME peut se prévaloir d’une expertise dans la prise en charge globale et particulièrement  dans l’articulation entre le pédagogique et le thérapeutique.

La scolarisation en milieu ordinaire, quel qu’en soit le temps, est envisagée en complémentarité « évolutive » de la scolarisation à l’IME. La présence des enseignantes spécialisées est une ressource en interne en en externe. 

En externe, elles construisent le projet pédagogique avec les enseignants de l’établissement d’accueil (objectifs spécifiques, déroulement, temps de scolarisation etc.) et  en éclairent les aspects psychopathologiques qui interagissent avec le développement des apprentissages. L’équipe thérapeutique de l’IME, particulièrement le psychiatre et les psychologues, participe à ces projets en proposant aux enseignants non spécialisés et aux enseignantes spécialisées des temps de retour sur les pratiques indispensables à la prise de recul face aux difficultés rencontrées. 
La garantie de la réussite de ces projets est indissociable de la qualité et de la pérennisation des partenariats. 

Ainsi, le groupe de cinq jeunes scolarisés en classe de 5ème en EPS au collège de Chaville  est le résultat d’une phase de tâtonnement  avant que la professeure d’EPS de l’IME fasse partie de l’équipe d’EPS du collège et ainsi participe à la mise en place des cycles comme à la réflexion pédagogique ou à l’utilisation des équipements auxquels sont intégrés le dojo, les terrains et le gymnase de l’IME. Les compétences spécifiques de l’enseignante en EPS de l’IME  la positionnent  en qualité « d’expert » dans le collège.

La demande formulée par les parents d’une scolarité en milieu ordinaire peut trouver une réponse satisfaisante pour l’élève dans la mesure où la notion de « parcours » intègre dans ses ressources l’appui de l’expertise de l’équipe de l’IME. 

On peut aller donc au delà des clivages observés entre l’école et le médicosocial  et donner un sens positif à l’idée de passerelle qui comprend des allers et retours opérants pour l’élève grâce à la rencontre et au partage de compétences entre les deux secteurs.

III) Les dispositifs de collaboration entre les établissements médicosociaux et les établissements scolaires.
L’IME Les Peupliers a  pratiqué les expériences de scolarisation en milieu ordinaire depuis 1990, date de la création de la classe « externée » pour des jeunes qui répondaient aux critères d’adaptation  à la fois aux apprentissages tels que pratiqués de manière commune et aux comportements sociaux les plus conformes ; ainsi, la composition de la classe externée  ressemblait-elle plus à une classe idéale, homogène et sans aspérité qu’à un groupe de jeunes en situation de handicap  tourné vers  la découverte du milieu scolaire  comme un temps  utile à la prise en charge globale .

Des orientations vers les SEGPA sont également pratiquées, au cas par cas et avec des mises en œuvre dépendantes des relations personnelles tissées entre les professionnels concernés.

Les projets aujourd’hui menés s’inscrivent dans le cadre de la loi  2005-102  et la réflexion inter institutionnelle (Education nationale/Médicosocial) est encadrée par les textes et présente donc des garanties  nouvelles.

 Dans le département des Hauts de Seine, la mise en place des  enseignants référents s’est organisée en priorité auprès des jeunes en situation de handicap scolarisés soit individuellement, soit collectivement ; par conséquent, nous avons élaboré les PPS avec les directeurs d’école ou d’établissement scolaires sans bénéficier des accompagnements des enseignants référents ou de l’équipe de suivi de la scolarisation. Nous sommes encore dans une phase transitoire, finalement opérante en terme d’évolution progressive tant pour les équipes de l’IME que pour les établissements ou les parents, pour qui la compréhension des nouveaux fonctionnements n’est pas aisée. Nous travaillons dans la tension entre les dispositifs réglementaires  nouveaux à faire fonctionner rapidement et l’évolution de l’offre de service et de son organisation qui doit être progressive pour respecter les projets en cours et la sécurité psychologique des usagers, élèves et parents. Ce temps est celui du passage d’une logique de structure à une logique de dispositifs qui n’est évidente ni pour l’Education nationale ni pour le secteur médicosocial. Le point fort de cette articulation est le PPS que les IME doivent lier au Projet  Personnalisé élaboré à l’IME. Il s’agit donc de faire cohabiter au service de l’usager à la fois les outils de la loi 2002-2 et les dispositions de la loi de 2005-102.

Pour l’IME, nous mettons en place des partenariats de proximité avec le milieu scolaire. En effet, il va de soi que les établissements de référence des jeunes accueillis à l’IME couvrent la grande moitié sud et centre des Hauts de Seine plus douze établissements à Paris, plus trois dans les Yvelines. Comment imaginer accompagner la scolarisation dans ces conditions, à moyens constants et en respectant les besoins spécifiques des élèves ? C’est mission impossible et nous avons à trouver les solutions réalistes pour que les objectifs fixés soient réalisables. Nous avons donc obtenu l’accord de l’IEN chargé de l’ASH pour mettre en place un réseau d’établissements de référence de proximité dans le premier et le second degré. Nous pourrons ainsi répondre à la fois aux besoins des élèves et proposer aux équipes pédagogiques un partenariat quasi quotidien qui évitera les écueils souvent constatés du sentiment de solitude voire d’abandon dont témoignent les enseignants. Des conventions encadrant ces partenariats de proximité précisant des dispositions liées au territoire ou aux moyens spécifiques d’action viendront compléter les dispositions  réglementaires avec la représentation  à titre consultatif  des professionnels du médicosocial dans les instances officielles des établissements scolaires : comme les Conseils d’Ecole ou d’Administration.

Ainsi organisés, formalisés et validés par la  CDO ou la CDA en fonction des projets, les partenariats pourront n’être pas soumis aux aléas des volontés et des relations.

La culture du partenariat, du réseau et du maillage de territoire fait son entrée légitime dans l’IME.

IV) L’évolution des compétences et la formation

Les lois  2002-2 et 2005-102 ainsi que l’évolution de l’organisation sociale exigent des établissements médicaux sociaux une évolution générale importante qui passe par l’adaptation  des pratiques professionnelles. C’est un enjeu important quant au devenir des IME.

Dans les IME, la représentation de plusieurs cultures professionnelles a longtemps été perçue plus comme source de difficultés que comme une richesse née de la diversité. C’est la reconnaissance de la complémentarité des compétences au service de l’usager, de l’élève en l’occurrence,  qui nous permet d’optimiser les ressources à mobiliser pour organiser la diversité des parcours.

Des temps de formation  sont organisés pour les équipes complètes pour mener une réflexion sur les évolutions législatives dans une perspective socio historique qui conduit à penser les secteurs de l’éducation nationale et du médicosocial conjointement.

Plusieurs stratégies croisées sont mises en oeuvre à l’IME pour  aborder ces changements : au niveau de l’ADAPEI et après les travaux du groupe de pilotage des directeurs et des cadres une formation sur 18 mois concernant l’actualisation des connaissances du handicap est proposée à l’ensemble des personnels.

Au niveau  de l’IME, la poursuite de l’élaboration des outils de la loi 2002-2 , en particulier le projet d’établissement et l’évaluation sont travaillés en équipe et avec l’appui d’un organisme de formation également sur 18 mois. La   construction et la rédaction sont partagées par les professionnels des champs différents.

Des temps de réflexion communs sont dédiés, à raison de 15 heures annuelles, à la  construction et à l’évolution  d’outils  communs  d’observation et d’évaluation pour construire et adapter  les objectifs opératoires du Projet Personnalisé.

Enfin, les professionnels des   champs pédagogiques, éducatif et thérapeutique  ont présenté courant 2006/2007 à la fois leur métier (éducateur, enseignant, psychomotricien, psychologue, etc.) du point de vue de la formation initiale et de leur parcours professionnel mais aussi du point de vue de l’exercice de leur profession au sein de l’IME. C’est un travail utile tant au niveau de la formalisation des pratiques qu’au niveau de la représentation des uns et des autres. L’identification précise des rôles et des fonctions  permet à chacun de développer une pensée  sur l’action et de situer dans l’exercice de la responsabilité professionnelle.

Pour ce qui concerne l’accompagnement à la scolarité, les champs d’intervention et de responsabilité étant  d’abord précisés puis sans cesse  questionnés en terme d’efficacité pour l’élève, la présentation des modalités de collaboration avec les établissements scolaires est facilitée. .

Ainsi, la scolarisation collective du groupe de sept élèves à l’école de Ville d’Avray est elle placée sous la responsabilité conjointe de l’enseignante spécialisée et de l’éducatrice spécialisée qui ont pu expliciter à l’équipe pédagogique la fonction de chacune. Elle sont alors identifiées comme des interlocutrices complémentaires par l’équipe de l’école et interpellées à ce titre. Nous envisageons  aussi de proposer aux enseignants qui scolarisent les élèves la possibilité de participer aux formations proposées par l’établissement.

Les enseignants comme les éducateurs sont amenés à penser leur intervention dans la logique de parcours de vie de jeune dans lequel s’inscrit le parcours de formation qui comprend à la fois la scolarité et l’insertion sociale et professionnelle.

L’enjeu est là, aux établissements d’en saisir l’importance qui, au delà des résistances, conditionne son avenir. La scolarité des élèves en situation de handicap engage tous les professionnels, quelles que soient leurs compétences pour apporter des réponses singulières et adaptées aux besoins spécifiques de ces élèves.

Partenariats, échanges, acquisition de compétences nouvelles  et formation sont les moyens à développer pour y parvenir.

Dominique RAQUIN,  Directrice de l’IME Les Peupliers à Sèvres (ADAPEI 92)

ANNEXE

Le document  ci-dessous fait partie du projet d’évolution de l’IME qui comporte trois dispositifs : la  scolarisation, l’hébergement et la professionnalisation.

SCOLARISATION

	
	Population
	Objectifs
	Moyens
	Actions
	Ressources a mobiliser et financer
	Calendrier

	12 jeunes en IMP

20 jeunes en

EMPRO

	- Elèves déficients intellectuels

pour lesquels la médiation scolaire est opérante et dont l’appétence scolaire  est présente (à rattacher à l’idée de soins)

- Elèves dont le projet d’apprentissage scolaire proposé par l’IME peut être complété  par la scolarisation partielle en milieu ordinaire

- Elèves présentant des troubles psychiques et de l’organisation entre autres, conséquence des troubles des apprentissages qui se sont stabilisés et peuvent déboucher sur un autre espace pédagogique que celui de l’IME ou en complémentarité avec celui-ci

- Elèves déficients sur le plan intellectuel mais qui présentent des capacités d’adaptation et de compréhension de l’environnement  (hors  résultats spécifiquement scolaires)


	Mettre en œuvre la scolarisation coordonnée en interne et en externe dans le cadre du Projet Personnalisé en : 

- participant à la socialisation et à l’élaboration identitaire
- aidant l’enfant à se construire et à s’autonomiser par le savoir dans ce lieu  identifié socialement 

- favorisant l’émergence du développement optimal des capacités cognitives en situation d’apprentissage
- favorisant la prise de conscience des capacités réelles et l’affirmation de ces capacités et de la reconnaissance par les pairs et l’institution scolaire

- vivant la scolarité dans des groupes de pairs, en grand groupe et sur les temps de socialisation

- proposant des espaces d’échanges et de collaboration avec des enfants dans un cadre ordinaire de vie sociale

- articulant le projet personnalisé avec le PPS

- mobilisant  les moyens pour proposer à un moment ou à un autre du parcours de l’enfant un temps adapté de scolarisation en milieu ordinaire y compris en classe spécialisée ou dans les enseignements adaptés

UPI/SEGPA/EREA/LP

- mettant en oeuvre des passerelles de réussite


	- Le développement d’un réseau de proximité d’établissements de référence

- La création d’une unité d’enseignement à l’IME
- organisation pédagogique en interne et particulièrement la mission du chargé de suivi de projet

- le développement du travail sur  l’orientation
- le travail avec les familles  et leur accompagnement dans ce dispositif

- la collaboration avec les enseignants référents
- les équipes pédagogiques des établissements des 1er et second degrés y compris les lycées professionnels

- des psychologues qui accompagnent la mise en oeuvre des projets

- les réunions régulières de travail entre les partenaires des projets 

- le pôle insertion

- l’expertise de l’IME
- les ressources nouvelles dédiées
	- Prise de contact avec les établissements de proximité 1er et second degré pour créer un réseau d’établissements de référence

- établir des partenariats  et des conventionnements
- mener des actions d’information et de sensibilisation formation auprès des équipes des établissements de scolarisation afin de garantir les conditions d’accueil et d’exercice des modalités de scolarisation des élèves en situation de handicap mental

- participer aux actions de formations des personnels de l’Education Nationale

- élaborer les projets, les mettre en œuvre et les évaluer en coordination avec les partenaires 

- créer des outils complémentaires et transversaux (référentiels) 


	Dans l’objectif de faire fonctionner la transversalité, condition requise à la réalisation des projets

Pôle éducatif : pour assurer la transversalité des actions et accompagner les équipes et les élèves dans la compréhension des situations inhabituelles 

Pôle pédagogique : inscrire dans les missions de l’Unité d’Enseignement la fonction d’interface et de coordinations des enseignants de l’IME (vers l’élève, l’équipe de l’établissement scolaire, les parents)

Pôle thérapeutique :

En particulier des psychologues qui soutiennent la parentalité, accompagnent les jeunes et proposent des temps d’analyse de pratique conjoints aux enseignants et aux éducateurs y compris ceux des équipes des établissements scolaires 

  Pôle insertion qui fait le lien entre les apprentissages scolaires et les apprentissages professionnels dans la perspective la démarche de professionnalisation progressive

Un dispositif d’analyse de pratique dans le cadre de l’accompagnement au changement (intervenant extérieur)

Consolider et développer le pôle administratif et d’accueil pour garantir l’accès à la compréhension et à l’information des élèves, des parents et des partenaires sur la complexité du dispositif.

Des véhicules et les financements liés
	Le respect du calendrier scolaire

Septembre 2007 pour la poursuite de l’existant (classe externée, scolarisation individuelle etc.) les prises de contact et la mise en œuvre de projets élaborés avant juillet 2007

Septembre à décembre 2007 pour la formalisation des  PPS et la validation par la MDPH 

2008 pour l’ensemble du projet y compris les nouveaux conventionnements.
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